
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Berne, le 29 août 2013 
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Monsieur le Conseiller fédéral 

Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur le projet 

mentionné et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Le PEV soutient cette loi fédérale, telle qu'explicitée dans le rapport explicatif. La Suisse se doit 

d’assumer un rôle de précurseur dans la lutte contre la corruption et d'affirmer sa détermination 

à poursuivre la lutte contre l’impunité. Les avoirs spoliés doivent être restitués en toute 

transparence et investis dans des programmes et des projets qui profitent à la population. Le 

PEV juge que ce projet clarifie le droit et la pratique. La nouvelle loi est à même d’améliorer 

l'efficacité de la restitution des avoirs détournés via une meilleure collaboration, une 

simplification et une standardisation de certaines procédures. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 

travail accompli et vous transmettons, Monsieur le Conseiller fédéral, Madame, Monsieur, nos 

salutations distinguées. 
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